
4 subdivisions de matières infectieuses
• Matières infectieuses pour l’homme
• Matières infectieuses pour les animaux uniquement
• Déchets médicaux ou de l’hôpital
• Matières biologiques

Chaque subdivision est classée en 2 catégories

Instructions d’emballage

N° ONU 2900 N° ONU 3373 N° ONU 3291

P620 : Critères spécifiques 

• Emballage extérieur rigide :
dimension extérieure  à 100 mm

• Marquage : Logo “Matières infectieuses” et N° homologation 

• Documents obligatoires à joindre au transport

• Tous les récipients primaires doivent être emballés
séparément ou séparés entre eux pour éviter tout contact

• Un des emballages, primaire ou secondaire, doit résister
au test de pression à 95 kpa de -40° à +55 °C

• Test de chute 9 m et épreuve de perforation
D’autres dispositions particulières s’appliquent au transporteur et aux emballages.

P650 : Critères spécifiques 

• Un des emballages, secondaire ou tertiaire, doit être
rigide. L’emballage extérieur doit avoir une des
surfaces  à 100 x 100 mm

• Marquage “UN 3373” et “Matière biologique catégorie B”

• Seuls les récipients primaires fragiles doivent être emballés 
séparément

• Un des emballages, primaire ou secondaire, doit résister 
au test de pression à 95 kpa à température ambiante.

• Test de chute 1,2 m
Les colis conformes à cette instruction ne sont pas soumis à d’autres
prescriptions de l’ADR.

P620 P650 : Critères communs 

• Triple emballage : c’est l’ensemble qui est agréé

• Les 2 emballages intérieurs primaire et secondaire étanches

• Absorbant en quantité suffisante (seulement pour échantillons liquides)

• Emballage extérieur résistant

N° ONU 2814

DÉFINITIONS
(1) ADR : Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par

route entré en vigueur le 29/01/1968 révisé au 01/01/2007. Les dispositions de l’ADR sont régu-
lièrement mises à jour. Ces informations peuvent évoluer.

(2) 13 classes de matières dangereuses dont les matières infectieuses. Les matières infec-

tieuses sont des matières dont on sait ou dont on a des raisons de penser qu’elles contiennent
des agents pathogènes.
Les agents pathogènes sont définis comme des micro-organismes et d’autres agents tels que
des prions, qui peuvent provoquer des maladies chez l’homme ou chez l’animal.

(3) Catégorie A : matière infectieuse qui de la manière dont elle est transportée, lorsqu’une

exposition se produit, peut provoquer une invalidité permanente ou une maladie mortelle ou
potentiellement mortelle chez l’homme ou animal jusque-là en bonne santé.
Nota : une exposition a lieu lorsqu’une matière infectieuse s’échappe de l’emballage de protec-
tion et entre en contact avec un être humain ou un animal.

La catégorie A est affectée aux numéros ONU :

- N° ONU 2814 : Quand elle provoque une maladie chez l’homme et l’animal. Sa désigna-

tion officielle de transport est "Matière infectieuse pour l’homme".

- N° ONU 2900 : Quand elle provoque une maladie chez l’animal uniquement. Sa désigna-

tion officielle de transport est "Matière infectieuse pour les animaux uniquement".

(4) Catégorie B : Matière infectieuse qui ne répond pas aux critères de

classification de la catégorie A.
Elle est affectée aux numéros ONU :

- N° ONU 3373 : Sa désignation officielle de transport est "Matière biologique catégorie B".

- N° ONU 3291 : Pour les déchets médicaux ou d’hôpital à faible probabilité de risques.

Sa désignation officielle de transport est "Déchet d’hôpital, non spécifié N.S.A.".

Catégorie A(3) Catégorie B (4)

P620 P650 P621

Emballage
étanche
rigide

2008, SodiBox lance une ligne de produits ADR

validée par le LNE

• ADR, les principes essentiels


